
le défendeur dans la cour du, banc de la
reine du Haut-Canada, comme susdit; et
là-dessus, le demandeur pourra faire sortir
une exécution contre les biens et effets du
défendeur pour recouvrer le montant du dit 5
jugement, en la manière prescrite par la loi
du Haut-Canada, sujette néanmoins à toutes
les dispositions et réquisitions de la dite loi
,en ce qui concerne tels jugement et exécu-

rroviso mais tion, saisie etvente; pourvu toujonrs que lo
q "e .r tout jugement rendu dans le Bas-Canada

n'ait cée sigui- susdit, n'aura aucune force ou validité dans7
fié au défeni-
deur en Ver- le Haut-Canada susdit, à moins que la si-

1noe- gnification de l'assignation ou mesne process
dans (a carse ù le dit jugement a été rendu, 15
n'ait été faite au défendeur en personne, ni
à moins que copie du lit jugement (dans
laquelle il sera déclaré que la significaó6n
a été faite personnellement), certifiée sous
le seing d'un des juges de la cour qui 20
aura rendu le jugement et sous le sceau de
la dite cour, n'ait été duement enrégistrée
conformément à la loi et à la pratique des
cours de justice dans le Haut-Canada susdit.

reocédure VI. Et qu'il soit statué, que chaque fois 25
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cifet du juc- que le dit demandeur désirera mettre à effet
ment contre le dit jugement contre les biens ou effets
das lwurte. d'un défendeur situés dans la jurisdiction
diction des d'aucune cour de district dans le Haut-
trict dan I Canada susdit, il lui sera permis, en pro- 30
J. C. duisant et filant au greffe de la dite cour de

district, une copie du dit jugement certifiée
comme susdit, ensemble avec un affidavit
constatant que le dit jugement ou aucune
partie d'iceluin'a pas été payé, de faire sortir 35
une exécution dans le dit district, conformé-
ment à la loi et à la pratique de la cour de
district, à l'égard des dites exécutions ; et
les frais de la copie et de l'exécution seront
en outre ajoutés au montant qui devra être 40
prélevé en vertu de la dite exécution.
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us an1 ment rendu dans le Ilaut-Canada contre un

controeas dé- défendeur résidant dans le Bas-Canada, lors


